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Vous semblez manifester un intérêt pour le RGPD (peut-être un peu par obligation) et vous souhaitez nous faire part d’un projet. Nous vous remercions pour votre confiance.
Intervenant sur des missions RGPD depuis 2012, après avoir identifié différents types d’attentes, nous avons adapté nos offres pour qu’elles correspondent au mieux à vos besoins.
Ainsi, nous pouvons vous accompagner dans la mise en conformité de votre structure de plusieurs manières :
1. Vous recherchez l’autonomie ?
Nous pouvons vous accompagner pour apprendre l’essentiel de la réglementation Européenne relative à la Protection des Données à Caractère Personnel et le nécessaire pour comprendre et démarrer une mise en conformité. Une fois la formation achevée, vous êtes autonome mais pourrez toujours compter sur notre soutien soit sous forme de formation personnalisée, soit sous forme d’accompagnement personnalisés ;
A l’issue de cette formation, nous vous remettons une attestation prouvant la mise en place d’une démarche de mise en conformité de votre établissement avec le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données). Pour information, nous sommes référencés auprès de la CNIL.
2. Vous souhaitez être accompagné pour la mise en place de la mise en conformité ?
Nous réalisons pour vous l’audit qui mettra en exergue les points à améliorer. Au terme de cette étape vous pourrez, si vous le souhaitez, réaliser la mise en conformité ou nous laisser procéder aux améliorations que vous aurez validées ;
A l’issue de cet audit, nous vous remettons un compte rendu prouvant la mise en place de corrections dans le cadre de votre démarche de mise en conformité de votre établissement avec le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données).
3. Vous souhaitez confier la totalité de votre mise en conformité ?
De manière parfaitement complémentaire avec votre prestataire informatique et éventuellement avec votre service juridique, nous pouvons nous charger de la totalité de la démarche de mise en conformité de votre établissement avec le RGPD (Règlement Général sur la Protection des Données) et les différentes réglementations relatives à la protection des Données à Caractère Personnel.
De l’audit au suivi, vous pourrez compter sur notre expertise à la fois technique et pédagogique pour que votre établissement soit accompagné de manière externalisée.
 
Afin de vous envoyer une proposition personnalisée adaptée à la fois aux besoins de votre structure, conforme à votre stratégie et à vos priorités, nous souhaiterions que vous répondiez à ces quelques questions :
Nous vous garantissons une confidentialité extrême sur les informations communiquées. Les personnes habilitées à les consulter sont soumises au secret professionnel.

Votre Prénom / NOM (obligatoire)

Société / Organisme

Votre adresse de messagerie (obligatoire)

Un numéro de téléphone (ne sera pas utilisé pour le démarchage)

Pouvez-vous nous décrire brièvement votre activité ? (obligatoire)

Remarque :
Vous pouvez nous écrire directement un message dans la zone « INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES QUE VOUS JUGEZ UTILES ». Néanmoins, si vous souhaitez que nous vous établissions un chiffrage précis, nous aurons besoin dans un premier temps des informations ci-dessous.
 
 
 
POUR VOTRE MISE EN CONFORMITÉ RGPD :

1. La découverte de vos obligations : Souhaitez-vous découvrir le RGPD et l’essentiel pour comprendre et démarrer la démarche ? (recommandé) Oui Non

2. Concernant l'Audit : Il consiste à relever les éléments permettant de constituer un état des lieux précis puis à réaliser l'analyse réglementaire du contexte de départ.
Nous considérons qu'au moins une journée dans vos locaux est indispensable. La suite de la démarche peut être faite à distance.

Sélectionnez votre choix
Je veux apprendre à le faire ▼

3. Concernant la mise en conformité : Elle consiste à mettre en place des améliorations : Sélectionnez votre choix
Je veux apprendre à la faire ▼

4. Concernant le suivi de la mise en conformité : Cette phase consiste à maintenir la mise en conformité avec le temps par une mise à jour précise du registre des traitements./td> Sélectionnez votre choix
Je veux apprendre à le faire ▼

5. Votre demande concerne t-elle un groupement de professionnels ? (corporation, fédération, à nous préciser dans les commentaires...) ou est-elle formulée à titre individuel ? Groupement Individuel
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES QUE VOUS JUGEZ UTILES :

 Envoyer 
[block id="24086" title="Mentions légales formulaires"]

Δ
ou bien, envoyez un e-mail à rgpd[a-ro-ba-se]lenetexpert.fr
 
Denis JACOPINI est notre Expert qui vous accompagnera dans votre mise en conformité avec le RGPD

Je me présente : Denis JACOPINI. Je suis Expert en informatique assermenté et spécialisé en RGPD (protection des Données à Caractère Personnel) et en cybercriminalité. Consultant depuis 1996 et formateur depuis 1998, j’ai une expérience depuis 2012 dans la mise en conformité avec la réglementation relative à la Protection des Données à Caractère Personnel. De formation d’abord technique, Correspondant CNIL (CIL : Correspondant Informatique et Libertés) puis
récemment Délégué à la Protection des Données (DPO n°15845), en tant que praticien de la mise en conformité et formateur, je vous accompagne dans toutes vos démarches de mise en conformité avec le RGPD.

« Mon objectif est de mettre à disposition toute mon expérience pour mettre en conformité votre établissement avec le RGPD. »

Cybersécurité  :  Aller  plus
loin  dans  la  formation  des
salariés
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Alors que les entreprises sont de plus en plus sensibilisées aux risques de failles, de mise hors service de leurs systèmes (attaques DDOS) et de destruction de
leurs données (via des ransomwares), elles ne pensent pas forcément que leurs outils de communication unifiée sont également concernés par les règles de protection.

 
• Le chiffrement : toutes les données, qu’elles soient stockées ou en transmission, doivent être protégées, les premières avec au minimum un chiffrement AES 128 bits

et les secondes en ajoutant au moins le protocole TLS. Point important : il faut bien évidemment que les messages de tous les interlocuteurs, externes compris,
soient cryptés.

 
 

• Le pare-feu : attention à ne pas tomber dans le piège d’une solution qui exposent des applications, des serveurs ou des équipements hors du pare-feu. De plus, il
faut s’assurer que les solutions gèrent correctement le parcours des données au travers des serveurs d’authentification déjà en place.

 
 

• Les mises à jour : puisque les mises à jour de firmwares et autres logicielles corrigent essentiellement des vulnérabilités ou apportent des dispositifs de
sécurité plus robustes, il est primordial qu’elles se fassent de manière automatique pour s’assurer que le SI est protégé le plus tôt possible. Une des approches

consiste à passer par une solution en Cloud, automatiquement mise à jour par le fournisseur lui-même mais à manier avec précaution car si vous avez déjà opté pour le
Cloud, avez-vous la certitude que seuls les utilisateurs autorisés accèdent à cet espace de stockage externalisé ? Qui peut bien se connecter pendant que vous dormez

?
 
 

• La sécurité physique : où se situent les données que stocke la solution de communication ? Il est essentiel d’avoir la garantie que le datacenter du fournisseur
soit protégé 24/7 et qu’il soit régulièrement audité et protégé contre les intrusions physiques.

 
 

• Changer les paramètres par défaut : Changer tous les identifiants et mots de passe de ceux proposés par défaut pour quelque chose de plus complexe est une règle
d’or en matière de cybersécurité.

« Parmi les nombreuses cyberattaques survenues en 2016, la plus célèbre fut celle lancée par le botnet Mirai qui ciblait les webcams. Or, si cette attaque a autant
réussi, c’est parce que les mots de passe administrateurs par défaut de ces équipements étaient toujours actifs », dit-il.

 
 

• Sécuriser le réseau, jusqu’aux utilisateurs : Un segment non sécurisé du réseau est une porte d’entrée par laquelle peuvent passer les cyber-attaques pour
atteindre tout le SI d’une entreprise. Les méthodes pour sécuriser le réseau comprennent l’application de restrictions d’accès, le blocage au niveau du pare-feu de
certaines pièces attachées et le test régulier des failles de sécurités connues. Mais Gustavo Villardi prévient qu’il ne s’agit là que de résoudre une partie du
problème. « Selon une étude récente menée par Verizon sur les failles de sécurité, l’erreur humaine continue d’être la cause principale des cyber-attaques. Les

collaborateurs sont le maillon faible et les entreprises se doivent de former leur personnel pour qu’ils restent protégés en ligne et depuis quelque appareil que ce
soit », témoigne-t-il.

 
 

• L’usage à domicile : les collaborateurs en télétravail ne bénéficient pas de l’encadrement de la DSI pour sécuriser leur accès domestique. Il est donc nécessaire
de leur indiquer comment sécuriser une box pour activer le chiffrement du Wifi et passer par un VPN.

 
 

• Les mots de passe : des bonnes pratiques doivent être appliquées pour que les mots de passe de chaque salarié soient impossibles à deviner ; cela comprend aussi
bien de la complexité dans l’enchaînement des caractères que la fréquence de remplacement des mots de passe.

 
 

• L’accès : les collaborateurs devraient toujours éteindre un équipement lorsqu’ils ne s’en servent pas, afin d’éviter que quelqu’un ne se connecte sur les services
restés ouverts

 
 

• Le mode privé : l’utilisation d’un système de visioconférence uniquement avec les paramètres du mode privé évite que quelque des personnes extérieures puissent se
greffer sur une conférence.

 
[lire l’intégralité de l’article source]

 
LE NET EXPERT

:
• FORMATIONS / SENSIBILISATION (utilisateurs / chefs d’entreprises / DSI) :

    - CYBERCRIMINALITÉ
    - PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

    - AU RGPD
    - À LA FONCTION DE DPO

• MISE EN CONFORMITÉ RGPD / CNIL
    - ÉTAT DES LIEUX RGPD de vos traitements)

    - MISE EN CONFORMITÉ RGPD de vos traitements
    - SUIVI de l’évolution de vos traitements

• RECHERCHE DE PREUVES (outils Gendarmerie/Police)
    - ORDINATEURS (Photos / E-mails / Fichiers)
    - TÉLÉPHONES (récupération de Photos / SMS)

    - SYSTÈMES NUMÉRIQUES
• EXPERTISES & AUDITS (certifié ISO 27005)

    - TECHNIQUES | JUDICIAIRES | ADMINISTRATIVES
    - SÉCURITÉ INFORMATIQUE

    - SYSTÈMES DE VOTES ÉLECTRONIQUES
 

Besoin d’un Expert ? contactez-nous
Notre Expert, Denis JACOPINI, est assermenté, spécialisé en Cybercriminalité, Recherche de preuves et en Protection des données personnelles. Diplômé en

Cybercriminalité (Droit, Sécurité de l’information & Informatique légale), en Droit de l’Expertise Judiciaire et certifié en gestion des risques en Sécurité des
Systèmes d’Information (ISO 27005), Denis JACOPINI est aussi formateur inscrit auprès de la DDRTEFP (Numéro formateur n°93 84 03041 84).
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Source : Cybersécurité : les trois mesures à prendre pour
protéger la communication unifiée – Global Security Mag Online

Formations  RGPD  Protection
des  données  personnelles  et
en Cybercriminalité

Parce que la Cybercriminalité et la
Protection des données personnelles
sont liés, nous couvrons ces sujets
concomitamment.

NOS SERVICES :
Formations RGPD (Règlement Général sur la
Protection des Données) ;

Formations en Cybercriminalité ;

Sensibilisations à la cybercriminalité ;

État des lieux RGPD ;
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Mise en conformité RGPD ;

Analyses de risques (PIA / DPIA) ;
Audits sécurité ;

VOTRE PROFIL :
CLUB D’ENTREPRISES, ORDRES, FÉDÉRATIONS, CORPORATION
: Quelles sont vos responsabilités, quels sont vos
risques, quelles devraient être vos priorités ? Que ça
soit en matière de Protection des Données Personnelles
(RGPD) ou de cybercriminalité, faisons ensemble un état
des lieux. Agir sur vos équipements ? Sensibiliser votre
personnel ? Libre à vous ensuite d’agir en fonctions de
nos recommandations sur les points qui vous sembleront
prioritaires.

ÉTABLISSEMENTS / CENTRES DE FORMATION / ORGANISATEURS
D’ÉVÉNEMENTS : Que ça soit en protection des données
personnelles ou en Cybercriminalité, permettez à vos
stagiaires de découvrir les notions essentielles ;

CHEFS D’ENTREPRISE / ÉQUIPE INFORMATIQUE : Nous vous
formons dans vos locaux et réalisons en collaboration
avec votre équipe informatique une analyse détaillée de
vos installation à la recherche de failles et d’axes
d’amélioration conformément aux règles de l’art ou de la
réglementation en vigueur (RGPD).

LES SUJETS DE FORMATION :

Consultez notre catalogue

https://www.lenetexpert.fr/Formations/Catalogue
https://www.lenetexpert.fr/Formations/Catalogue


COMMENT PROTÉGER VOTRE ORGANISME DE LA CYBERCRIMINALITÉ
Durée : 2 jours ou 4 jours (2 jours tout public + 2 jours
approfondissement pour techniciens/informaticiens)

VIRUS, DEMANDES DE RANÇONS, VOL DE DONNÉES… PROTÉGEZ-VOUS !
Durée : 1 jour

LES ARNAQUES INTERNET À CONNAÎTRE POUR NE PLUS SE FAIRE AVOIR
Durée : 1 jour

COMMENT BIEN UTILISER LE CLOUD
Durée : 1 jour

COMMENT  PROTÉGER  VOTRE  IDENTITÉ  ET  VOTRE  VIE  PRIVÉE  SUR
INTERNET
Durée : 1 jour

DÉCOUVREZ 50 LOGICIELS GRATUITS À CONNAÎTRE ABSOLUMENT
Durée : 1 jour

RGPD CE QU’IL FAUT SAVOIR POUR NE PAS LE PAYER CHER
Durée : 1 jour

RGPD : ANALYSONS CE QUE VOUS AVEZ COMMENCÉ
Durée : 1 jour (il est recommandé d’avoir déjà mis en pratique
une mise en conformité au moins 15 jours avant)



COMMENT BIEN UTILISER LES DONNÉES DANS LE CLOUD
Durée : 1 jour

À LA DÉCOUVERTE DU DARKNET (LE WEB CLANDESTIN)
Durée : 1 jour

DÉTECTER ET GÉRER LES CYBER-ATTAQUES

Durée : 2 jours

APPRENEZ À RÉALISER DES AUDITS SÉCURITÉ SUR VOTRE SYSTÈME
INFORMATIQUE
Durée : 2 jours

APPRENEZ À RÉALISER DES TESTS D’INTRUSION SUR VOTRE SYSTÈME
INFORMATIQUE
Durée : 2 jours

Remarque :
Un sujet peut être traité en quelques heures mais aussi en
quelques jours.
Malgré  un  minimum  de  théorie  à  connaître,  nous  pouvons
réaliser un mélange de ces thèmes afin de vous proposer un
contenu personnalisé en fonction des thèmes et durées globales
souhaités.



EN FORMAT CONFÉRENCE :
QUE NOUS RÉSERVE LA CYBERCRIMINALITÉ DANS LES 12 PROCHAINS
MOIS ?
Conférence  personnalisable  en  général  sur  1h30  +  30min
Questions / réponses)  (Demandez le programme détaillé)

RGPD – CE QU’IL FAUT SAVOIR POUR NE PAS LE PAYER
Conférence  personnalisable  en  général  sur  1h30  +  30min
Questions / réponses)  (Demandez le programme détaillé)

FONCTIONNEMENT  :

Vous organisez des formations dans votre établissement
ou dans des  locaux adaptés : Nous pouvons animer de 1 à
6  jours de formation sur les sujets ci-dessus ;
Vous  organisez  un  forum  ou  un  salon,  nous  pouvons
préparer  une  conférence  de  20  minutes   à  1h30  ou
participer  à  des  tables  rondes  ;
En faculté ou établissement scolaire, nos interventions
seront de 3 à 35 heures.
Pour une journée de formation, nos interventions sont
prévues  sont prévues  généralement prévues du mardi au
jeudi (Lundi, Vendredi et Samedi sous conditions).
Nos formations d’une journée sont prévues pour une durée
de 7 heures par jour maximum.

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

https://www.lenetexpert.fr/contact/
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Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

http://www.lenetexpert.fr/wp-content/uploads/2015/02/1123222_obj7173179-1_667x333.jpg
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«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Dispositif  biométrique
d’accès  à  la  cantine  :
quelles formalités à la CNIL
? | Denis JACOPINI
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Les dispositifs biométriques utilisant le contour de la main des élèves pour gérer l’accès à
la cantine scolaire sont couverts par une autorisation unique adoptée par la CNIL. 

 
Les établissements qui souhaitent installer ce type de dispositifs doivent faire une

déclaration simplifiée, en sélectionnant dans l’onglet « Finalité » l’autorisation unique
AU-009.

Le responsable du dispositif s’engage ainsi à se conformer aux caractéristiques décrites dans
ce texte.

Les autres dispositifs biométriques (réseaux veineux, empreintes digitales, reconnaissance
faciale, etc.) doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation préalable auprès de la

CNIL.
 
 
 

Nous organisons régulièrement des actions de sensibilisation ou de formation au risque
informatique, à l’hygiène informatique, à la cybercriminalité et à la mise en conformité
auprès de la CNIL. Nos actions peuvent aussi être personnalisées et organisées dans votre

établissement.
Besoin d’informations complémentaires ?

Contactez-nous
Denis JACOPINI

Tel : 06 19 71 79 12
formateur n°93 84 03041 84

 
 

Denis JACOPINI est Expert Judiciaire en Informatique, consultant, formateur et chargé de
cours.

Nos domaines de compétence :
• Expertises et avis techniques en concurrence déloyale, litige commercial, piratages,

arnaques Internet… ;
• Consultant en sécurité informatique, cybercriminalité et mises en conformité et

déclarations à la CNIL ;
• Formateur et chargé de cours en sécurité informatique, cybercriminalité et déclarations à

la CNIL.
Contactez-nous

 
Cet article vous plait ? Partagez !

Un avis ? Laissez-nous un commentaire !
 

Source :
http://www.aide.cnil.fr/selfcnil/site/template.do;jsessionid=D5FEF7DD5664BF01E19E95AF8AF7782F
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52  %  des  entreprises  ont
indiqué  avoir  subi  un
rançongiciel « majeur » dans
les 12 derniers mois
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En France, 52 % des entreprises ont indiqué avoir subi un rançongiciel « majeur »
dans les 12 derniers mois. Elles étaient 48 % en 2019. Le coût moyen d’une attaque
par rançongiciel est de 420 000 euros en dehors de la rançon exigée. Ce montant
prend en compte les temps d’arrêt, la perte de chiffre d’affaires et les coûts

opérationnels. En cas de paiement de la rançon, cette somme double.

LA CLÉ DE CHIFFREMENT N’EST PAS UNE SOLUTION MIRACLE
« Les entreprises se sentent parfois sous pression pour payer la rançon afin

d’éviter les temps d’arrêt préjudiciables. À première vue, effectuer le paiement de
la rançon semble être une manière efficace de restaurer les données, mais ce n’est

qu’illusoire (…) En effet, une simple clé de chiffrement n’est pas un remède miracle
et il faut souvent bien plus pour restaurer les données« , a expliqué Chester

Wisniewski, Principal Research Scientist chez Sophos.
En France, plus de la moitié (61%) des responsables IT interrogés déclarent avoir pu
restaurer leurs données à partir de sauvegardes sans payer la rançon. Dans 2 % de
cas, le paiement de la rançon n’a pas permis de restaurer les données. À l’échelle

mondiale, ce chiffre s’élève à 5 % pour les organisations du secteur public.
…[lire la suite]

Commentaire de notre Expert : Denis JACOPINI
La demande de rançon est la résultante dans la quasi totalité des cas de l’ouverture
d’une pièce jointe à e-mail piégé ou le clic sur un lien aboutissant sur un site

Internet piégé.
Les conséquences

Il n’est plus a rappeler qu’être victime d’un ransomware entraînent un arrêt de
l’outil informatique, une perte de productivité et une dégradation de la réputation

auprès des clients et partenaires.
Les solutions

Nous le répéterons jamais assez, les seuls moyens d’empêcher ce type de situation
sont l’utilisations d’outils de filtrage et la sensibilisation. N’hésitez pas à nous
contacter pour l’organisation de sessions de sensibilisation auprès de vos équipes
pour leur apprendre à détecter e-mails et sites Internet malvéillants, en quasi

totalité à l’origine des rançongiciels dans les systèmes informatiques.
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : Etude : Payer la rançon multiplie par deux le coût
total d’un ransomware
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Alors que la pandémie mondiale continue à se propager parmi les populations, plusieurs pays ont fermé leurs
frontières et suggéraient aux entreprises de recourir au travail à distance. Même si les risques de contagion sont
quasiment innexistants, d’autres précautions et des cybergestes barrière sont à respecter.
Restez en sécurité

Comme vous ne savez peut-être pas dans quelle mesure votre environnement de travail assure la sécurité de vos
informations, vous risquez de devenir une cible facile pour les hackers une fois que vous serez en confinement ou
que vous travaillez à domicile.
Appareils & Équipements de travail
Si vous utilisez un ordinateur de bureau ou un appareil mobile fourni par l’entreprise, il est fort probable que
vous soyez déjà muni de quelques éléments de base pour vous protéger. En tant que propriétaire ou dirigeant
d’entreprise, vous devrez également vous assurer que les mesures suivantes soient en place pour votre équipe.
1. Sécurisez votre connexion
Si vous n’êtes pas encore installé, demandez à votre responsable informatique de vous fournir un VPN. Il vous
aidera à sécuriser votre activité professionnelle. Le wifi public – que vous utilisiez un hotspot local ou que
vous partagiez un réseau avec votre voisin – est plus vulnérable que votre propre réseau privé, mais un VPN vous
protégera des menaces sur les deux.
2. Sécurisez votre Cloud
Disposer d’une solution de sécurité premium pour le Cloud (CASB) permet de limiter l’accès à vos données dans le
Cloud aux seuls membres autorisés de l’équipe.
3. N’installez pas de logiciels non autorisés
Si vous avez apporté votre ordinateur portable de travail à la maison, n’installez aucun logiciel qui ne soit pas
lié au travail et n’utilisez pas de clés USB sans être sûr de ce qu’elles contiennent.
Appareils personnels
Mélanger le travail et le plaisir ? Dans certains cas, vous n’avez pas vraiment le choix.
1. Vérifier la présence des malwares
Vérifiez que votre logiciel antivirus est à jour et recherchez tout logiciel malveillant sur votre ordinateur ou
votre téléphone portable personnel.
2. Protéger les mots de passe
Utiliser un gestionnaire de mots de passe pour se tenir au courant des meilleures pratiques d’utilisation des
différents mots de passe sur le web.
3. Utiliser un VPN
Comme nous l’avons déjà mentionné, un VPN conservera vos informations cryptées pendant toute la durée du
confinement – et vous aurez en plus la possibilité d’accéder à l’ensemble de la bibliothèque Netflix dans le monde
entier une fois votre journée de travail terminée.
4. Fermer les applications fonctionnant en arrière-plan
N’utilisez pas de logiciels ou d’applications qui ne sont pas en rapport avec le travail, y compris en les
laissant s’exécuter en arrière-plan. Évitez également de télécharger de nouvelles applications qui ne sont pas
liées au travail pendant cette période.
5. Ne pas enregistrer vos données sans autorisation
Lorsque vous travaillez sur votre ordinateur personnel, évitez de sauvegarder vos données professionnelles, à
l’exception de ce qui est absolument nécessaire pour travailler.
6. Garder les choses séparées
Si vous utilisez un ordinateur partagé, créez un espace de travail séparé. Créez un nouvel utilisateur pour
l’ordinateur, si possible. Sinon, créez une nouvelle session de navigation avec vos informations spécifiques au
travail et pour le travail uniquement – et n’oubliez pas de vous déconnecter à chaque fois !
[L’article complet de l’auteur Chase Williams]
 
 

https://fr.wizcase.com/blog/guide-complet-du-debutant-en-vpn/
https://fr.wizcase.com/blog/guide-complet-du-debutant-en-vpn/
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : 5 idées pour travailler à domicile pendant l’épidémie
de coronavirus

« Vous avez été en contact
avec  une  personne  testée
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Attention  aux  arnaques  sur
les smartphones
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« Vous avez étéen  contact  avecune  personnetestée  positiveau Covid-19 » :Attention  auxarnaques sur lessmartphones 

MÉFIEZ-VOUS ! – La crise sanitaire liée à la pandémie est
perçue comme une opportunité par les pirates informatiques
qui jouent sur les craintes et les angoisses des citoyens
pour les piéger. Attention donc si vous recevez des messages
liés au Covid-19 sur votre téléphone.
A  l’approche  de  la  levée  du  confinement,  profitant  de
l’inquiétude qui règne au sein de la population, les pirates
informatiques agissent, multipliant fraudes et arnaques sur
le web, notamment à travers la pratique de l’hameçonnage (ou
« phishing » en anglais), particulièrement lucrative. Pour
rappel, cette technique consiste à « piéger » une personne en
le poussant à cliquer sur un lien dans le but d’installer un
logiciel malveillant sur son appareil ou de collecter ses
informations personnelles. …[lire la suite]
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Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : « Vous avez été en contact avec une personne testée
positive  au  Covid-19  »  :  attention  aux  arnaques  sur  les
smartphones | LCI

Le  prestataire  informatique
responsable en cas de perte
de données par un cryptovirus
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Un  arrêt  de  la  Cour  d’Appel  de  Paris,  dans  un  litige  entre  un  prestataire  de
maintenance et son client, vient rappeler qu’un virus ou un ransomware ne constituent
pas un cas de force majeure permettant d’exonérer qui que ce soit de ses obligations.
Le litige est né en 2016 mais la Cour d’Appel de Paris vient de le juger après une
décision de première instance du tribunal de commerce en janvier 2018. Si l’affaire est
assez  complexe  et  avec  de  nombreuses  ramifications  sur  la  responsabilité  et  les
manquements  de  chaque  partie,  un  point  particulier  mérite  d’être  relevé.  En
l’occurrence, un crypto-virus a rendu inexploitable les sauvegardes et les données de
l’entreprise cliente, problème de plus en plus fréquent de nos jours. Le prestataire a
voulu faire considérer ce fait comme une circonstance de force majeure l’exonérant de
sa responsabilité. La Cour d’Appel vient rappeler qu’un virus n’est aucunement un cas
de force majeure (Cour d’appel de Paris, Pôle 5 – chambre 11, 7 février 2020, affaire
n° 18/03616, non-publié)…[lire la suite]
 
 
Commentaire de notre Expert : Denis JACOPINI
Il est évident qu’à partir du moment ou un prestataire informatique vend un service de
sauvegarde et assure d’une quelconque manière sa maintenance, il devient responsable de
la réalisation de cette prestation, quelles qu’en soient les conditions excepté dans
des situations appelés cas de force majeure.
En droit, les conditions de la force majeure évoluent au gré de la jurisprudence et de
la doctrine. Traditionnellement, l’événement doit être « imprévisible, irrésistible et
extérieur » pour constituer un cas de force majeure. Cette conception classique est
cependant remise en cause (Wikipédia).
Dans la vraie vie, la situation dans laquelle s’est produit la perte de données doit
être vue d’un peu plus près. Il n’y a pas à mon avis un cas de figure mais des cas de
figure et les situations doivent être étudiées au cas par cas (chers avocats, je suis à
votre disposition).
Certes, il est vrai, que le cryptovirus puisse être considéré comme imprévisible et
extérieur, mais l’article 1218 du Code Civil précise :
« Il y a force majeure en matière contractuelle lorsqu’un événement échappant au
contrôle du débiteur, qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion
du contrat et dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées,
empêche l’exécution de son obligation par le débiteur »
C’est là que la balance du mauvais coté pour le prestataire informatique. Depuis 1989,
date du premier cryptovirus (PC Cyborg) et pour être un peu plus gentil, depuis 2017,
année  durant  laquelle  le  nombre  de  cas  de  rançongiciels  a  explosé  de  plusieurs
centaines de pourcents, les cryptovirus sont prévisibles et les effets peuvent être
évités par des mesures appropriées.
Ainsi, mesdames et messieurs les prestataires informatiques, mesdammes et messieurs les
chefs d’entreprises, je ne peux que vous recommander de faire auditer techniquement et
juridiquement vos services de sauvegarde afin d’en analyser les risques résiduels car
seule une analyse de risques permettra non seulement d’avoir une visibilité technique
complète  de  votre  services,  mais  vous  pourrez  également  adapter  vos  contrats  au
résultat de cette dernière et convenir avec vos clients de l’existence ou non de cas
pour lesquels la panne de votre système de sauvegarde sera « éligible » au cas de force
majeure.
 
Intéressé par la réalisation d’un tel audit ?
N’hésitez pas à me contacter.
Denis JACOPINI (Expert informatique près les tribunaux diplômé en Cybercriminalité,
Gestion des risques et Investigation Numérique)

https://www.cio-online.com/actualites/lire-un-virus-n-est-pas-un-evenement-fortuit-12002.html
https://www.lenetexpert.fr/contact
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : Justice : Un virus n’est pas un cas de force majeure
– Le Monde Informatique

Coronavirus  (Covid-19)  :  Ce
que  les  employeurs  doivent
faire (ou pas) vis à vis de
la CNIL

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer
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Coronavirus(Covid-19)  :  Ceque  lesemployeursdoivent  faire(ou  pas)  vis  àvis de la CNIL

http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition


Dans  le  contexte  de  crise  sanitaire  liée  au  coronavirus,  particuliers  et  professionnels
s’interrogent sur les mesures à mettre en œuvre aux fins de limiter la propagation du virus, et
sur les conditions dans lesquelles les données personnelles, notamment de santé, peuvent être
utilisées. La CNIL rappelle quelques principes.
Ce qu’il ne faut pas faire
Si chacun doit mettre en œuvre des mesures adaptées à la situation telles que la limitation des
déplacements et réunions ou encore le respect de mesures d’hygiène, les employeurs ne peuvent
pas prendre des mesures susceptibles de porter atteinte au respect de la vie privée des
personnes concernées, notamment par la collecte de données de santé qui iraient au-delà de la
gestion  des  suspicions  d’exposition  au  virus.  Ces  données  font  en  effet  l’objet  d’une
protection toute particulière, tant par le RGPD que par les dispositions du Code de la santé
publique.
Par  exemple,  les  employeurs  doivent  s’abstenir  de  collecter  de  manière  systématique  et
généralisée, ou au travers d’enquêtes et demandes individuelles, des informations relatives à
la recherche d’éventuels symptômes présentés par un employé/agent et ses proches.
Il n’est donc pas possible de mettre en œuvre, par exemple :
• des relevés obligatoires des températures corporelles de chaque employé/agent/visiteur à
adresser quotidiennement à sa hiérarchie ;
•  ou  encore,  la  collecte  de  fiches  ou  questionnaires  médicaux  auprès  de  l’ensemble  des
employés/agents. 
Ce qu’il est possible de faire
L’employeur est responsable de la santé et de la sécurité des salariés/agents conformément au
Code du travail et des textes régissant la fonction publique (particulièrement l’article L.
4121-1 du Code du travail). Il doit, à ce titre, mettre en œuvre des actions de prévention des
risques professionnels, des actions d’information et de formation, et enfin mettre en place une
organisation et des moyens adaptés.
Dans ce contexte, l’employeur peut :
• sensibiliser et inviter ses employés à effectuer des remontées individuelles d’information
les  concernant  en  lien  avec  une  éventuelle  exposition,  auprès  de  lui  ou  des  autorités
sanitaires compétentes ;
• faciliter leur transmission par la mise en place, au besoin, de canaux dédiés ;
• favoriser les modes de travail à distance et encourager le recours à la médecine du travail.
En cas de signalement, un employeur peut consigner :
• la date et l’identité de la personne suspectée d’avoir été exposée ;
• les mesures organisationnelles prises (confinement, télétravail, orientation et prise de
contact avec le médecin du travail, etc.).
Il pourra ainsi communiquer aux autorités sanitaires qui le demanderaient les éléments liés à
la nature de l’exposition,  nécessaires à une éventuelle prise en charge sanitaire ou médicale
de la personne exposée.
Les entreprises et administrations peuvent également être amenées à établir un « plan de
continuité de l’activité » (PCA), qui a pour objectif de maintenir l’activité essentielle de
l’organisation. Ce plan doit notamment prévoir toutes les mesures pour protéger la sécurité des
employés,  identifier  les  activités  essentielles  devant  être  maintenues  et  également  les
personnes nécessaires à la continuité du service.
Chaque employé/agent doit pour sa part mettre en œuvre tous les moyens afin de préserver la
santé et la sécurité d’autrui et de lui-même (article L.4122-1 du Code du travail) : il doit
informer son employeur en cas de suspicion de contact avec le virus.
Enfin, des données de santé peuvent être collectées par les autorités sanitaires, qualifiées
pour prendre les mesures adaptées à la situation. L’évaluation et la collecte des informations
relatives aux symptômes du coronavirus et des informations sur les mouvements récents de
certaines personnes relèvent de la responsabilité de ces autorités publiques.
Si la situation sanitaire exige de l’ensemble des acteurs qu’ils fassent preuve d’une vigilance
particulière, la CNIL invite particuliers et professionnels à suivre les recommandations des
autorités sanitaires et à effectuer uniquement les collectes de données sur la santé des
individus qui auraient été sollicitées par les autorités compétentes.
Suivez et relayez les recommandations sanitaires sur le site du Gouvernement
Questions/réponses pour les entreprises et les salariés sur travail-emploi.gouv.fr

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/coronavirus-questions-reponses-entreprises-salaries


Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité

http://www.lenetexpert.fr/wp-content/uploads/2015/02/1123222_obj7173179-1_667x333.jpg
https://www.lenetexpert.fr/contact


avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles

https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/initiation-au-rgpd-formation-rgpd-pour-dpo-delegue-a-la-protection-des-donnees-et-formation-rgpd-pour-ssii-esn-avocats-et-experts-comptables/
https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/comment-se-mettre-en-conformite-avec-le-rgpd/
https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/formation-rgpd-tout-savoir-sur-le-reglement-europeen-sur-la-protection-des-donnees/
https://www.lenetexpert.fr/formation-rgpd-tout-savoir-sur-le-reglement-europeen-sur-la-protection-des-donnees/
https://www.lenetexpert.fr/le-rgpd-reglement-europeen-de-protection-des-donnees-comment-devenir-dpo-delegue-a-la-protection-des-donnees/
https://www.lenetexpert.fr/rgpd-des-guides-gratuits-pour-vous-aider-a-vous-mettre-en-conformite-avec-la-cnil/
https://www.lenetexpert.fr/rgpd-des-guides-gratuits-pour-vous-aider-a-vous-mettre-en-conformite-avec-la-cnil/
https://www.lenetexpert.fr/mise-en-conformite-rgpd-mode-demploi/
https://www.lenetexpert.fr/reglement-ue-2016679-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/reglement-ue-2016679-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/directive-ue-2016680-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/directive-ue-2016680-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/comprendre-le-reglement-europeen-en-6-dessins/


en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Source : Coronavirus (Covid-19) : les rappels de la CNIL sur
la collecte de données personnelles | CNIL

Ce document à pour objectif de relayer la recommandation de la
CNIL.

Une  faille  informatique
concernant  un  milliard
d’appareils connectés en Wi-
Fi découverte !

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer
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Une  failleinformatiqueconcernant  unmilliardd’appareilsconnectés en Wi-Fi découverte !

D’après les chercheurs à l’origine de cette découverte, la
vulnérabilité se trouverait dans les puces Wi-Fi fabriquées
par Cypress Semiconductor et Broadcom. Parmi les appareils
touchés,  nous  retrouvons  les  iPhone,  iPad,  Mac,  ou  les
enceintes Echo d’Amazon, la Kindle, les appareils Android, ou
encore le Raspberry Pi 3. D’après la société Eset, la faille
affecterait principalement les puces WLAN FullMAC de Cyperess
et Broadcom. Pour information, les chercheurs ont nommé cette
faille Kr00k.
Les chercheurs de l’Eset précisent que : “cette faille de
sécurité est gigantesque puisqu’un hacker peut déchiffrer des
données qui ont été transmises par un point d’accès Wi-Fi
vulnérable,  sur  près  d’un  milliard  d’appareils”.  En
réalité, Kr00k exploite une faiblesse qui se produit lorsque
les appareils sans fil se dissocient d’un point d’accès sans
fil. Plutôt que de chiffrer les données avec une clé pré-
définie  et  utilisée  lors  de  la  connexion,  les  appareils
vulnérables utilisent une clé composée de zéros, ce qui rend
le déchiffrement très facile….[lire la suite]
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe

http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition
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Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : Un milliard d’appareils connectés en Wi-Fi touchés
par une faille
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